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Stella-Jones annonce un placement privé de reçus de souscription  

d’une valeur de 80 050 000 $ 
 

Montréal (Québec), le 24 février 2010 - Stella-Jones Inc. (TSX : SJ) (« Stella-Jones » ou la « Société ») 
a annoncé aujourd’hui qu’elle avait conclu une entente de souscription avec un syndicat de preneurs 
fermes dirigé par RBC Marché des Capitaux, aux termes de laquelle les preneurs fermes ont convenu 
d’acheter 2 402 000 reçus de souscription de la Société (les « reçus de souscription ») émis sur le capital 
autorisé, sur la base d’un placement privé par prise ferme, au prix de 25,00 $ par reçu de souscription, ce 
qui permettra à la Société de toucher un produit brut global de 60 050 000 $ (le « placement privé des 
preneurs fermes »).  
 
En sus du placement privé des preneurs fermes, Stella-Jones a obtenu des engagements fermes de la part 
de Stella Jones International S.A. (« SJ International ») et du Fonds de solidarité FTQ (le « Fonds »), en 
vertu desquelles ces actionnaires conviennent d’acheter des reçus de souscription, selon les mêmes 
conditions que celles régissant le placement privé des preneurs fermes, pour un produit brut de                
15 000 000 $ et 5 000 000 $, respectivement (le « placement privé des actionnaires »).   
 
La date de clôture du placement privé des preneurs fermes et du placement privé des actionnaires 
(collectivement, les « placements privés ») est prévue pour le 15 mars 2010 ou vers cette date. La clôture 
des placements privés est assujettie à certaines conditions, dont l’obtention de l’approbation de la Bourse 
de Toronto (la « TSX ») ainsi que de toutes les autres approbations nécessaires des autorités de 
réglementation. 
 
Le produit net des placements privés sera affecté par la Société au financement partiel de sa proposition 
d’acquisition de Tangent Rail Corporation (« l’acquisition »), initialement dévoilée par voie de 
communiqué de presse le 15 décembre 2009.    
 
Chaque reçu de souscription pourra être échangé, sans versement supplémentaire, contre une action 
ordinaire de la Société, à la suite du parachèvement de l’acquisition. Si l’acquisition n’est pas complétée 
au plus tard le 30 avril 2010, les reçus de souscription seront automatiquement résiliés et annulés, et le 
montant en capital souscrit, majoré des intérêts courus, sera remboursé aux détenteurs des reçus de 
souscription. 
 
Au total, 3 202 000 actions ordinaires pourraient être émises suite à l’échange des reçus de souscription 
devant être vendus aux termes des placements privés, ce qui représente 25,2 % du nombre d’actions 
ordinaires en circulation, sur une base non diluée. 
 
SJ International détient actuellement 7 587 909 actions ordinaires de la Société, ce qui représente 59,8 % 
des actions ordinaires émises et en circulation, sur une base non diluée, et pourrait acquérir un nombre 
additionnel de 600 000 actions ordinaires suite à l’échange des reçus de souscription devant être vendus 
aux termes des placements privés, (représentant 4,7 % du nombre d’actions ordinaires en circulation, sur 
une base non diluée) ce qui augmenterait sa participation à 8 187 909 actions ordinaires de la Société mais 
réduirait son pourcentage de participation à 51,5 % des actions ordinaires émises et en circulation, sur une 
base non diluée. Le Fonds détient actuellement moins de 10,0 % des actions ordinaires émises et en 
circulation et n’accroîtra pas son pourcentage de participation suite aux placements privés.  



                                                                                                        
 
Étant donné le nombre actuel d’actions ordinaires que détient SJ International, les placements privés ne 
devraient pas avoir d’incidence importante sur le contrôle de la Société.  
 
Les 3 202 000 actions ordinaires pouvant être émises lors de l’échange des reçus de souscription qui 
seront vendus dans le cadre des placements privés représentent plus de 25,0 % du nombre d’actions 
ordinaires qui sont en circulation, avant dilution, et le prix par reçu de souscription est inférieur au cours 
de l’action (tel que défini dans le Guide de la TSX).  Par conséquent, les placements privés doivent être 
approuvés par une majorité des actionnaires de la Société en vertu des règles de la TSX.  La Société va 
fournir à la TSX une preuve écrite suivant laquelle l’actionnaire majoritaire, SJ International est au fait des 
modalités des placements privés et en faveur de ceux-ci. La Société a l’intention de se fonder sur cette 
preuve écrite pour compléter les placements privés sans devoir tenir une assemblée d’actionnaires visant à 
approuver officiellement ceux-ci. Les placements privés ont été approuvés à l’unanimité par le conseil 
d’administration de la Société. 
 
Le présent communiqué de presse ne constitue pas une offre de vente ni la sollicitation d’une offre d’achat 
de quelque titre que ce soit. Les titres auxquels il est fait référence dans ce communiqué de presse n’ont 
pas été et ne seront pas inscrits aux termes de la Securities Act of 1933 des États-Unis, en sa version 
modifiée, et ne peuvent être offerts ou vendus aux États-Unis, à moins que les titres ne fassent l’objet 
d’une dispense des exigences d’inscription de la Securities Act of 1933 des États-Unis ou dans le cadre 
d’une opération qui n’est pas assujettie à ces exigences.  
 
À PROPOS DE STELLA-JONES 
Stella-Jones Inc. (TSX : SJ) est un chef de file nord-américain dans la production et la commercialisation 
de produits industriels en bois traité sous pression. La Société se spécialise dans la fabrication de traverses 
de chemin de fer et de poutres employées par les sociétés ferroviaires ainsi que de poteaux en bois 
destinés aux entreprises de services publics dans le domaine de l'électricité et des télécommunications. La 
Société offre également des produits de bois d’œuvre traité et des services personnalisés aux détaillants et 
aux grossistes en vue d’applications résidentielles extérieures. Ses autres produits comprennent les pilotis 
pour constructions maritimes, les pieux pour les fondations, le bois de construction, les glissières de 
sécurité pour les autoroutes et du bois traité pour les ponts. Les actions ordinaires de la Société sont 
inscrites à la Bourse de Toronto. 
 
Exception faite de l'information historique, ce communiqué de presse peut contenir des assertions prospectives en ce 
qui a trait au rendement futur de la Société. Fondées sur le jugement légitime qu'exerce la direction en évaluant les 
éventualités, ces assertions comportent certains risques et incertitudes. Parmi les facteurs susceptibles de causer un 
écart dans les résultats figurent, entre autres, toute variation dans les résultats financiers trimestriels, toute évolution 
de la demande pour les produits et services de la société, toute incidence de la concurrence sur les prix et sur le 
marché en général, la capacité de la Société à se procurer les capitaux nécessaires à la réalisation d’acquisitions, ainsi 
que tout éventuel revers qui pourrait affecter la conjoncture économique. Par conséquent, le lecteur est avisé qu'un 
écart pourrait survenir entre les résultats effectifs et les résultats prévisionnels. 
 
CE COMMUNIQUÉ NE PEUT ÊTRE DISTRIBUÉ AUX AGENCES DE PRESSE AMÉRICAINES NI DIFFUSÉ 

AUX ÉTATS-UNIS. 
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